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ARRÊTÉ N° DCIP/2023/1065

ARRETE DE DELIMITATION DE LA PROPRIETE DE LA PERSONNE PUBLIQUE

Le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes,

Vu l’article L.2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques qui prévoit que le domaine
public d’une personne publique est constitué des biens lui appartenant qui sont soit affectés à l’usage
direct  du  public,  soit  affectés  à  un  service  public  pourvu  qu’en  ce  cas  ils  fassent  l’objet  d’un
aménagement indispensable à l’exécution des missions de ce service public ;

Vu l’article L. 2111-2 de ce même Code qui précise que font également partie du domaine public les biens
des  personnes  publiques  qui,  concourant  à  l’utilisation  d’un bien  appartenant  au  domaine  public,  en
constituent un accessoire indissociable ;

Vu  l’article  L.  212-1  de  ce  même  Code  qui  prévoit  que  les  biens  du  domaine  public  sont  utilisés
conformément  à  leur  affectation  à  l’utilité  publique  et  qu’aucun  droit  d’aucune  nature  ne  peut  être
consenti s’il fait obstacle au respect de cette affectation ;

Vu le code général des collectivités locales, notamment son article L. 3211-2 qui prévoit que le conseil
départemental peut déléguer à son président le pouvoir d’arrêter et modifier l’affectation des propriétés de
la collectivité utilisées par ses services publics ;

Vu la délibération prise par le Conseil départemental le 1er juillet 2021 déléguant à son président, pour la
durée de son mandat, pour arrêter et modifier l’affectation des propriétés de la collectivité utilisées par ses
services publics ;

Considérant que le président du Conseil départemental, conformément aux dispositions de l’article L.
3221-4,  gère  le  domaine  du  Département  et  qu’à  ce  titre  la  bonne  gestion  de  son  domaine  public
immobilier  artificiel  nécessite  de le  délimiter  par  arrêté  unilatéral,  l’action en bornage découlant  des
dispositions de l’article 646 du code civil étant inapplicable au domaine public ;

Considérant que le Département des Alpes-Maritimes est propriétaire de la parcelle cadastrée section A
n°1408 sur le territoire de la commune de Saint-Martin-du-Var, faisant partie de son domaine public au
titre de la desserte routière « dépose-minute » du collège Ludovic Brea ;

Considérant que le procès-verbal référencé 20541/2915 dressé par Monsieur Jean-Michel LUGHERINI,
géomètre expert, le 2 mai 2022 a procédé à la délimitation du domaine public départemental dont relève
la parcelle susmentionnée au confront des parcelles cadastrées section A n°1570 et 1667 appartenant à la
Commune de Saint-Martin-du-Var ;

ARRETE

Article  1 :  la  délimitation de la  propriété  publique départementale  cadastrée section A n°1408 sur le
territoire de la commune de Saint-Martin-du-Var, au confront des parcelles cadastrées section A n°1570 et
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1667 appartenant à la commune de Saint-Martin-du-Var, est conforme au plan annexé au procès-verbal
concourant à la délimitation de la propriété des personnes publiques dressé par Monsieur Jean-Michel
LUGHERINI, géomètre expert, le 2 mai 2022 sous la référence 20541/2915.

Article 2 : le présent arrêté accompagné du procès-verbal sera notifié aux parties intéressées à savoir :

-Monsieur Jean-Michel LUGHERINI, Géomètre expert, 40 chemin du Pilon, 06390 CONTES ;
-Monsieur  Hervé  Paul,  Maire  de  la  commune  de  Saint-Martin-du-Var,  Mairie,  Place  Alexis
Maiffredi, 06670 SAINT MARTIN DU VAR

Article  3   :  le  présent  arrêté  est  pris  sous  réserve  du  droit  des  tiers ;  il  est  susceptible  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal  Administratif  de Nice dans  une délai  de deux mois à  compter  de sa
notification.

Article 4   : le présent arrêté et ses annexes sont publiés au recueil des actes administratifs.

Nice, le 14 novembre 2023

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour les services

techniques

Marc JAVAL
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